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REVUE MILITAIRE SUISSE

LX* Année N° 10 Octobre 1915

Le développement du tir en dehors du service

depuis 1874l.

1. - 1862-1871;.

11 s'agit tout d'abord, pour avoir un coup d'œil d'ensemble

sur la question, de remontera l'organisation militaire de 1871

qui a supprimé les contingents des cantons et créé l'armée
fédérale. Xous y trouvons que dans les années où ils n'ont
pas d'autre service militaire, les officiers de compagnie, les

sous-ofiiciers et soldats portant fusil de l'infanterie d'élite et
de la landwehr sont tenus de prendre part à des exercices de

tir, soit comme membres de sociétés volontaires, soit dans des

réunions spéciales (airt. 101 et 189). Ces sociétés et ces réunions
reçoivent des subsides de la Confédération, à condition qu'elles
soient organisées et que les exercices de tir aient lieu avec
les armes d'ordonnance ct selon les prescriptions militaires
(art. 140). Les communes doivent fournir gratuitement les

places de tir « convenables» (art. 225).

L'organisation militaire de 1874 aussi est partie du principe
1 i.e texte orginal allemand a été publié par la Monatschrift für Offiziere

aller Waffen, livraison de juin à août 1914
Nous conservons l'expression « en dehors du service » parce qu'elle

est officielle, mais elle est bien mauvaise et demandera à être changée
par l'Ordonnance définitive. Elle répond, il est vrai, à notre langage
militaire traditionnel, mais ce langage est mauvais lui aussi et tout à fait
oublieux des nécessités de la précision et de la clarté. Bâtard, il prête à

cnaque instant à des malentendus. Il faudrait au moins dire « service
militaire), ce qui ne répondrait pas encore à la chose. La chose que nous voyons
sous le terme « service» sans qualificatif, et qui signifie en réalité « action de
servir, état de domesticité », ce sont les écoles militaires et les cours de
répétition, en un mot nos périodes militaires. C'est cela que l'Ordonnance et son
titre doivent dire. On avouera qu'il est ridicule de confondre i cours de

répétition » et « état de domesticité. » (Réd.)
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